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En application des dispositions de la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle (Annexe . 1), les établissements publics nationaux et locaux qu'ils soient à caractère administratif ou à caractère industriel et commercial sont habilités à conclure des contrats emploi ~ solidarité. 

Ces contrats de travail, de droit privé, à durée déterminée et à temps partiel, sont destinés à favoriser l'insertion ou la réinsertion professil)nnelle des. J)ersonnes sans emploi par le développement d'activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits. AI.Jx termes de l'article 1er du décret no 90-105 du 3_0 janvier 1990 (Annexe Il), ils s'adressent principalement aux .jel.lles de 16 à 25 ans, aux chômeurs de longue durée, aux chômeurs âgés de plus de 50 · ans et aux bénéficiaires du ·revenu minimum d'insertion. 

Ce nouveau dispositif réserve toutefois une place particulière aux publics rencontrant des difficultés persistantes d'accès à l'emploi. Les catégories de personnes ainsi concernées · sont citées au paragraphe 11.22 de la circulaire de la délégation à l'emploi no CDE 90/4 du 31 janvier 1990 dont des extraits sont reproduits en annexe Ill. 

Les contrats emploi-solidarité se substituent aux différents dispositifs régissant . l'organisation d'activités d'intérêt général (TUC, · PIL, AIG dans le cadre du AMI), ces stages se poursuivant toutefois jusqu'à leur terme quelle qu'en ~it la durée initialement _prévue. - '; . 

Les caràctérlstiques de ces contrats, le dépôt et l'instruction par les services du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation professionnelle_ de la convention préalable entre l'employeur et l'Etat ainsi que les _ modalftés relatives à la formation complémentaire sont développés aux paragraphes Ill et IV de. la circulaire précitée de la · délégation à l'emploi à laquelle il conviendra de se reporter autant que de besoin. 

Cette circulaire précise par ailleurs en son paragraphe V les conditions générales de l'Intervention des pouvoirs publics dans le dispositif retenu. L'alde de .l'Etat apportée aux employeurs pour chaque salarié bénéficiaire d'un contrat emploi-solidarité comprend : 

- la prise en charge de tout ou partie de la rérrunération, 
·(i· 

- l'exonération des cotisations patronales dues au titre des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales ; cettè exonération concerne - en outre l'ensemble des ·charges fiscales ·et autres charges sociales . d'origine légale ou conventionnelle, à l'exclusion des cotisations dues au titre de l'assurance-chômage, 

- éventuellement, la prise en ch~rge · de tout ou partie des frais de formation complémentaire. 

La présente instruction a pour objet de définir les modes de comptabilisation d'une part, des versements par le Centre National pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA) pour · le compte . de I'E1at de cette aide et, d'autre part, des rémunérations versées par les employeurs aux salari~ concernés. 
· ~ 
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1 - VERSEMENT OE L'~AIOE 

INSTRUCTION 
N° 90-68-M9 

du 19 juin 1990 

Au titre de la rémunération, l'aide, égale à 85 % ou à 100 % de la rémunération 
calculée sur la base du salaire minimum de croissance, est réglée sous la forme 
d'acomptes mensuels selon un· échancier prévoyant un premier versement au titre des deux 
premiers mois suivi du . versement chaque mois d'un acompte correspondant au montant de 

l'alde de l'Etat au titre du mois suivant. 

Au titre des frais de formation et au vu du compte-rendu d'exécution transmis au 

CNASEA à l'issue de la formation, le remboursement · des frais engagés s'effectue sur la 
base d'une durée moyenne de 200 heures à raison d'une aide forfaitaire par heure de 
formation dont le montant est fixé à 22 F et dans la limite de 400 heures. 

La notification par le CNASEA du versement de l'aide emporte ouverture de crédits 
correspondant au chapitre budgétaire des dépenses de personnel concerné. 

Cette modification ainsi que toutes inscriptions ultérieures au budget est régularisée à 
l'occasion de la prochaine décision budgétaire modificative. 

En tout état de cauSe et pour les exercices suivants, ces . opérations pourront faire 

l'objet de prévisions au budget initial de l'établissement. 

Le produit de cette aide est comptabilisé au compte 7445 - "CNASEA" subdivisé de la 

façon suivante 

- 74451 - "Rémunération", 
- 74452 - "Frais de Formation", 

ouverts à cet effet dans le plan comptable de chaque catégorie d'établissements 
concernés. 

Le compte 443 "Opérations particulières avec l'Etat, les · collectivités publiques, les 
organismes internationaux" est subdivisé pour retracer les opérations réciproques. 

L'aide à la rémunération peut le cas échéant être minorée des cotisations patronales 

d'assurance-chômage précomptées par le CNASEA au cas où l'établissement opterait pour 

une adhésion au régime d'assurance-chômage spécifique aux contrats emploi-solidarité. 

Dans cette hypothèse il doit être pris en compte dans la comptabilité le montant brut de 
l'aide, le montant des cotisations dont il s'agit étant imputé à une subdivision du compte 

"Charges de sécurité sociale et de prévoyance" comme indiqué ci-après. 

2 - REGLEMENT DES REMUNERATIONS 

Les rémunérations des bénéficiaires des contrats Emploi-Solidarité sont réglées soit au 
vu de l'état mensuel nominatif soit des copies des bulletins de paye individuels portant 
liquidation de la rémunération. La copie de la convention individuelle et le cas échéant 
des avenants portant renouvellement du contrat est jointe au premier mandat concerné. 
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Ces charges de personnel sont imputées au compte 644 "Rémunération du personnel recruté en application . de conventlon"(1) à la subdivision 6445 "Rémunération du personnel sous contrat emploi-solidarité", ouverts à cet effet dans la nomenclature des diverses catégories d'établissements. 

S'agissant de l'assurance-chômage, les organismes employeurs se trouvent dans l'une des situations suivantes : 

a) Organismes ayant déjà adhéré au régime d'assurance-chômage 

Il s'agit soit des organismes soumis à l'obligation d'assurer leurs salariés contre le risque de. privation d'emploi, soit des organismes ayant adhéré pour leurs agents_ non titulaires ou non statutaires soit des employeurs publics ayant exercé la même option. 

Ces établissements concernés ne distinguent pas les cotisations patronales dues au titre des contrats emplois-solidarité. 

b) - Organismes publics adhérant au régime particuli"' · créé pour . les contrats solidarité. 

Il convient de distinguer 

- les établissements publics nationaux à caractère administratif appliquant l'instruction M9-1, le montant des èotisations d'assurance-chômage précomptées par le CNASEA est enregistré au débit · du compte 6464 intitulé à cet effet "Contrat emploi- solidarité, cotisations d'assurance-chômage (part patronale)". 

- les autres catégories d'établissements et dans la mesure où leur nomenclature diffère sur ce poJnt de la nomenclature type M9-1, l'opération est comptabilisée à une subdivision spécifique du compte principal à trois chiffres "Charges de sécurité sociale et de prévoyance" (classe 6). 

c) Organismes publics couvrant sur leurs ressources propres le risque chômage, il est 
fait application des modalités de comptabilisation déjà pratiquées. 

(1) Pour les établissements publics locaux d"enseignement, le compte 644 "Rémunérations diverses" ouvert au plan comptable est 
dorénavant intitulé "Rémunération du personnel recruté en application de convention et rémunérations diverses" 
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Toutes difficultés lié~s à l'application de la présente instruction devront être signalées à 
la Direction, sous le timbre du Bureau D 4. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

Le Sous-Directeur chargé de la Sous-Direction D 

Hervé CHAZEAU 
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du 19juin 1990 

ANNEXE No 1 

LOI n° 89-905 du 19 d~cembre 1989 favorisant le 
retour ' l'emploi et la lutte contre l'exclusion 
professionnelle 

NOR : TCFX89001:l0l 

L'Assembl~e nationale et le Stnal ont adoptt, 
Le Prhidenl de la Rtpublique promulgue la loi dont la 

teneur suit :· 

TITRE 1"' 
. DISPOSrTIO:"S RELATIVES 

AU CO:---'TR.H DE RETOt.:R À L'E~IPLOI 

« P<kd~rogation à l'article L 122-3-2, et sous-. r~ser-Vë ' de 
clauses contractuelles ou conventionnelles relauves . aux; 
bénéficiaires de çontrats emploi-solidarité prévoyant une 
durée moindre, la période d'essai au titre de ces contrats 
est' d'un. mois. . 

« Les contrats emploi-solidarité . peuvent être rompus 
avant leur terme dans les cas prévus à l'article L. 122-_3:8 et 
à l'initiative du salarié pour occuper un autre emplot ou 
pour suivre une acticm de forma'tion. La méconnaiss~nce de 
ces dispositions ouvre droit à des do~mages et t~t~rêts 

TITRE 1I ·dans les conditions · prévues- aux;. deux;téme et--- trotsiAme 
DISPOSITIONS RELATIVES 1alinéas de l'article L 122-3-8. 

AU CONTRAT EMPLOI-SOLIDARITÉ « Le contràLemploi-solidarité ne peut· S«: cumuler: ~vec 
<~ne · activité professionnelle .ou .. une formatton. orofe!lston-. An. S. - Aprés l'article L ·322-4-6 du code du tra':ail!. nelle. rémunérée. · _ . 

sont insér~s les articles L 322-4-7 à L 322-4-12 amst cc En . cas de .dénonciation .de ta convention- par les·, ser- -. 
rédigés : vices: du ministére chargé de l'emploi ' en raison ; d'une d~ . 

"Art. L 312~-7. - En application de conventions situations: prévues à l'alinéa . précMent.. l_e co~~~t. ea;nplot-_ 
conclues avec J'Etat pour le développement d'activités solidarité · peut être r?mpu_ a~_ant son terme à·lt~tttattve· de 
répondant à des besoins collectifs non satisfaits, les colle<?- l'employeur, sans qu'tl y att heu à dommages et mtértts te_ls 
tivités territoriales. les autres personnes morales de drott que prévus par l'article L. 122-3-8. . 
public, les organismes de droit privé à bu! non. lucratif. et .. "Art: L.: 322_4_9,- _Sous réserve de claus.es contractuelles 
les personnes morales charg~es de la gestt?n ~un. servtce ou conventionnelles_, plus favorables · ' relatives·:au~ bénéfi. , 
public peuvent -conclure des contrats emplot-sohdanté avec ciaires de contrats emploi-solidarité, ceux-ci perçotvent. un 
des personnes ~ans emploi, principaieme~t des jeunes. de salaire .égal au produit du montant . du sal~ire minimum·dt; · 
.seize à vingt-cinq ans rencontrant des d•fficultk parttcu- croissance par le nombre· d_ 'heures de tra_vatl effectuées:.;_. : Jihes d'acds à l'emploi, des chômeurs de longue durée, . . . . . . 
des chômeurs ~gés de plus de cinquante ans ainsi que des ·:'«Art. · L. '322;4:ui. '-j~ _ En- application :des ëonventions 

, ·prévues à l'article L 322~4-7, l'Etat prend en. charge. tout. ou 
bénéfiCiaires de J'allocation de .revenu minimum d'insertion, partie -de ·la rémunéra~ion • ve~ée_ aux per;;onnes recruté~s 

par·un contrat :emplot-sohdanté; Cet~e . atde· est versée à . en portant une attention privilégiée aux . femmes isolées, l'organisme employeur et ne donne heu· à aucune cha_rge : 
notamment aux; veuves. fiscale ou parafiscale. L'Etat -- ~u( également·. prendre en _ 

« De telles conventions ne peuvent. pas ' ~Ire conclu-es charge tout ou -partie_- des frais engâg~s pour dtspen~er:_aux-
avec les servicès de l'Etat. intéressés une formattorr complémentaire. · ·. . 

« Les institutions représentatives ~-u personnel des orga- ·" La part de la rémunération prise en charge par: l'Etat 
nismes mentionnés à l'alinta précédent, lorsqu'elles exis- :st calculée sur la base du salaire minimum de croissance,_ 
tent, sont informées ·des conventions conclues. Elles sont Cette part de la rémunération est_ majorée en·fon.ctio~ de _la · 
saisies, chaque année, d'un rapport sur le' déroulement_. des durée antérieure du. chômage,- de· ('âge, 'de la Sttuatton. au 
contrats emploi-solidarité conclus.; ·. regard de t'allocation de revenu minimum .d'insertion d~ 

cc Àrt.: 'L'- 322-4-8. - · Les· contrats cu1ploi-solidarit~ sont bénéficiaires du contrat emploi-solidarit~, dans les condt­
des contrats de travail de .droit priv~ à durée déterminée et tions fix;ées par un décret en Conseil d'~tat.. 
<l tèmps partiel conclus en application des articles L 122-2 cc Art_ L. 322-4·1 1. - La rémunération versée aux sal~ri~s 
et L, 212-4-2. bénéficiaires d'un contrat· emploi-solidarité est assuJettie· 

cc Un décre.t en Conseil d'Etat rhe, en fonction de aux cotisations · de sécurit~ sociale· dues au titre des, _assu· 
chaque catégoriè de bénéficiaires, la durée maximale de tra. rances sociales . des. accidents du travail et des prestations 
va il hebdomadaire_ ainsi que le~ durée"- minimale et mui- familiales. Ell~ donrie · toutefois lieu, dans la limite du 
inale du contrat. ··· - • ,_ salaire calculé sur la valeur horaire · du salaire . _mi~imum de . 
· t. Par d!rogation _à l;anii:le ·- L:·. ln-2,. les contrats émploi- croissance, à exonération de la part de ces cohsattons . dont 

solidarité peuvent être ·renouvelés deux fois,. dans la limite la charge incombe à l'employeur. L'exonération est su bor· · 
• de la durée muima_le du contrat fixée par le décret men- donnée à la production d'une attestation des services du 

tionné à l'alinéa précédent. · · minist_ére. chargé de l'emploi. 
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" La r~munéntliori versé<'! :itiJt ~almiés bénéfîdahes <h111 
co nt rat emploi-solidarité n'est, h l'cJtdusion .des çotisaiions 
dut~ an tilrç de l'nssurnncc. chômage, assujettie h auc\lllc 
des rtulrcs charges sociales d'origine lég:ile ou convention­
nelle . Ellr. r..st également ci!onèréc de la laxê sur les 

sal:~ires. de la t:~xc d 'apprent'issagc ci des participntions 
ducs par les employeurs au tilrr. <le la formation profession­
nelle ct de l'effort de construction. 

cr Arr. L. 122-.f-12. - Les béttHiciaires des contrats 
empiQ i-.~olidarité ne sont pas pris en compte, pendant toute 
la duréé du contrat, dans le calcul de l'effectif du per­
sonnel des organisn1es dont ils relèvent pour l'npplication :\ 
cc~ organi .~mes des dispo~itions législntivcs ct réglemen­
taires q11i sc rl:ft1ent ;\ \Ille condition d 'effectif minimum de 
salarih, exception fnlte de celles qui concernent ln tarifîcn­
tion <ks risques d'accidents du trav:~il el des maladies pro­
fessionnelles. >> 

Art. 6. - Une rois par an, le rcprbcritnnt de i'l:::.tat dans 
la région présente au con1ité régional de ln formntior1 pro­
fcssiorlllctlc, de la promotion sociale ct d~ l'emploi 1111 r;~p­
port sur ln mhe ctt œ1ivrc dc5 contmts de retour :\ l'emploi 
ct de~ contrat~ emploi-solidarité. 

Dix-huit mois après la proniulg:•tion de la présente loi, le 
Gouvernement \1rèsentcra :111 Parlement. i111 ra~;porl suivi 
d'un Mhnl sur ' application des contrats crnplo• -solidarité, 
p o rtant notamment sur les b~nHiciaircs · de ces contrais cl 
an:dys:~nl les coml:qucnccs sur les poliHqucs de rccrule­
rnent el de gestion des employeurs utilisateurs. 

TITRE Ill 

DIS!'OSITIONS HELATIVES 'A I}INSI~IlTION 
l'llOFESSIONNI':LLE ln SOCIAL~': DES 
J~UNES . 

TJTIŒ IV 

AUTIŒS DISi'OSITIONS 

Art. 13 . - Les Jispositions de ln présenie loi èntrcronl 
en vigueur ;\compter Qll 1•• j:wvier 1990. 

La présente loi sera exécutée cùn11ne loi de l ' Etal . 

F:~it :\ l'aris, le 19 décembre 1989. 

11\ANÇOIS ~iliTUtl\i\Nb 

l'ar le l'rbidcnt de la it~f'ubliquc : 

1 A' l'remi cr rttim~rlrc , 

~tl(ïiEI. 1\0CAHI) 

Le mini.rtrc d 'Etat, minisri-c de l'écorromie, 
de.r frnar~crs cl drr brrdgrl, 

l'tERHt : nU~toovov 

/_c mirri.rlrc dr1 lmt•nil. de l'c111ploi 
cl de ln fomrarion profc.ISÎOTIIII'ffe, 

II:AN-I'IEIU\E SOI SSON 

1.-<' rrrirristrr de ln .wlidarité, de fa sarrté 
ct de fa protcctiorr o~ociah•, 

CLAUIJ!i (:YIN. 

lA' mirri.rtrc dJI(g~té crrrf'r<'J r/rr minisrre d'Et(!!, 
tt.!}tti.1!rc de l'üorromir, dc.r flrtnlfCCJ cl du budgcl, 

chnrgr! drr lnufgcl, 
. M ICIII ' L Cil A RASSE 

ANNEXE N" 1 A L'INSTRUCTION 

N"90-6a-M9 

du 19 juin 1990 
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L~ Prcinic:r rnini~trt. . 
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Sur le rappo11 du ministre d"Et:-t(. ministre de l'fc.onomit:, do 
fir•anccs ct du budJtcto du ministte du travail, de l'emrloi cl de 
la rorma(ion profc.s~Îonncllc C( du mir1islre dt l.a ~OJidafÏtf. d·~ 
J:. 1:1ri~l: t( d(. '" protection soci:.le. . 

Vu lc livre Ill du code du travaii, notamrnetil ic., 
.:anicles L. J22.4-7, L. 322-4-8 ct L. J22-4-IO :· 

Vu lô loin" 8R-IORR du l" d~ccmbr< 1988 rtl>tive au revenu 
nliniJnum dïnHflion : 

Le Conseil ti'Ftol («c!Îon sod•k) entendu, 

Dec: ~le 

A11. 1 u. - ''i::uq: ni bf:n~fici.cr de con'Cr:1ts ~rnpJoi-~olidaritê, 
en •rplication de t·arlick L. 322-4-7 du code du lrovail: 

An. 4, ·_ l:i demande de convention de conlral cmploi­
~olidarit~ menlior~n~e i l'article l. )2.:!.J.7 du çodc du \r:~~v.itil 
doit ftre préscntfe prn J'c:mplo:-'r:ur, av;~nt l'trnbO\uCh(, aupr~s 
de la direction d~partcrncntale du travail cl" de !"emploi. · . 

L~ eonvoniion, qui est conclue cnlrc l'Etat ct Tcrnploycur, 
doit compor1tr nol:amntent J~s rncntions suivan•es : 

o) Le nom ct .l'adreHe du b~nWcioire : 

b) Son A~e. son niveau de formation et •• situatioro au 
rcgatd dc l'emploi et," le cos ~chhnl, de lïndemnhatlon du 
chômage el . du rev~nu minimum d·insertion au moment de 
l'embouche ; 

c) L'idenlitl d ia qualil~ dc l'employeur: 
d) Le nom dc la renonnc chorg~c rnr l'employeur de suivre 

le dhoulcment du contrat ; 
't) La nature des activith h.isant l'objet du contrat emploi­

solidatil~ : 
/} La dur le du contrat de Il avnil :. 
8) La dur~c hebdomadaire du trAvnil : 
Ir) I.A: montant de la r~n1unhation corr~spondantc ; 
1) Les modalitb dt l'aide de I"EtM AU titre de la r~munha-

1" Le-.; j~UIH'!'i ;;gts. de ~cil(' o\ vinttl·cinq ans r~volus titu];Jirc~ tion; ·. 
nu plus d'un diplôme de nive~u V; aprh consuhotion, pour jj L~s modalith cie contrôle de l':Îppliütion de h coiiven-· 
C.C\1.:\ q\d ~ont A8f.s t1e moin~ dt dix-tudt ans, de la· permanchce tion. 
d"occucil, d"informotion el d'oritnt~lion, de la mission locale. Lo d r>quc I'J::lal concourt ~ h pri<e cn chorgc une formation 
ou de l'ngenc~ lor~le pour l"emploi : o , 1. 1 · d l' • 1 L 322ool-10, 1·1 •• 1 _ org:aruscr: p21r emp oy~ur au hlrc t: art1c c .. ,ji 

1• l-<:s dcmanrlcu" d'emploi ~~ts de cinquanlc_nm ou plus :"rrrt'cls~ datu la convcntion ou dons un avenonl conclu uht'ricu-
3" l.c5 pcnrJnCif'S qui ont ftf inscrire~ con1mr d~mandr.urs n:.m~nt : 

<l'emploi pendant dou1c tnois durant les di~-huit mois qui ont o} La nature de cellc formation, sa durh ct les modalités de 
prtcf.d~ ln tht< tl"rrnhauchc : •on organis•tion : · 

ol• l~s hhrHi<iairo des olloc..,lions m~nlioru.•hs aux attides /,) Lc montant el I<S modalités de sa prise en charge par 
L 3~1-10 cl 1.. 151-3 b du code du travail_; l'Etat. 

_5o U:c; btnHicinirc~ de: l'alloc;,tion de revenu minimum dïn-
5tt1ion airni que: leur .conjoint ou con.cubin : La convention prend _erre: l cornp~t: d~ h d:uc é·<mb•uche 

du s:thrië:. 
Copie: en (S! remi!;~ l\! s:JI::!r·i~. 

6• A titre nup!ionncl, des rcrsonnes ne remplissant pas 
Ioules le.< conditions pthucs nux 1• ~ 5° ci-dessus et rcncon­
lr>lll des dinicultb parliculibcs d"•ccès A l'emploi. Art. .S. - L2. part dt rbnuntr:!tior~ pri!~ '!1, c:o;:r;~ ?ar I"ElJt 

Art. 2. - L' ~ur~e hebdomadaire de lr>vall csl tgalc A vin ! en >ppticaiÎ~:l ck l'anicle L. ;;o; . .o.l(l du co": dt: :'"'z;: e5: 
heuro .. Elle peul ftrc infhicurc rour I<S pi:rsonnes me~- tp•lc 1 85 p. lOO du montant O< la rfmunrrotin" Cllcul!e sur 
tionnft~ ·"'u 5" de l":tl"1iclt -1., ci.dcssu~. I.a .. h:asc du taux horaire du s4tlairt: n1in;mum de croissanct. 

. . . L'Etat prend toutefois en ch><Re la totalité de la rfmun<ra-
Art. J; ~ le contra! emr;.l01-sohda"l~ est. conclu pour une tion c•lcul~e sur la. morne .base si le·conlrot conc:rrJC une per­

dur~e llllt11111:d~ ~t trots 0101~. La d.u•~c ma)..lm~lr: de c~ contr~l sonn~ n,u::ntionn~c au 1•. 2o ou )"de l':utidc J d·d.l!:'ssus. 
csl de ÔOIIlC 1110" ; cite "' loulcfots rortfc A Vtngt-quattc tno" L' 'd d. ,.,_ é Il L 0 

Jor'\quc Je conlr;~l ronccrnt : · "'' e e etal ~st ·u:~s c: ~1e.n~ue r:rn~nt. t ~r(rnlcr vuse· 
0 

_ • • ment est errcclué l la prue d effet dc l" conventron el corrcs-
1• Une pcr~l'ltrlc inscrite COIIllltt demandeur tl emplm dcpurs ponti A ,.,.ide due au titrc des deux rrcrnicrl moh. 

fllus de lroi~ ~ln ; . 

2• Une PC!'"""' Agh de cinquante ans ou plus inscrite . ":'"· 6. - L'E!•l rcut rrendre :n charge to1~l ?u. par1ie des 
(()llltnC detnondc11r d'emploi pendant doute mois duran( Jcs fraiS de forrn2l101l C0111plén_ltll(Otr~, dans !• ,flllllf( de qua!rt 
dix-Jruil rnoi< qui 0111. prtc~dl: la d"!C d"tmbauchc ; • ceniS heures, SUr ~~ base d UllC >tdc rorral\atre par heUr< de 

Jl' Un~ p~r~onnc mt:ntionnl:c nu 5& d~ l'article· 1u S:tns forr~la·''?" disp~ns~t:: dorH le· .monla!"'l c~t rixt p~~ ault~ 
emploi derui< "' moins un an. conJotnl du mmtSlrc charg~ de 1 tmplot tl de la rormallon pro­

fes<ionndle et du minislte chargé du budget. 

.. 
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Cette fortnation doit ~ire- di~pcnsée dans le cadre d'une 
convention avec un organisme de formation mentionné i l'ar­
ticle L. 920-4 du code du tr:~v:~il. 

L' aide de l'Etat â n litre cH versh A. l'issue dt la forrna(ion. 

_1\n. 7. - En cas de rupture du contrai emploi-solidaril~ 
~1\·ant le tenne fixé initialement, !la put des sommes dcjà 
perçues correspondant aux heures cle travail non efrtctuccs 
doit élre revers~e. 

LorHJuc le contrai est rompu avant le terme de ia formation, 
seules les sommes ducs au tiuc des frais de formation tds que 
prévu~ :\ l'article 6 ci-dessus ct correspondant aux heures de 
form~tioro dispcns~cs font l'objet c!'un versement. 

Art. 8. - L~ bénéficiaire du contr:~t emploi-solidarité cs! 
tenu de déclarer tout cumul de cc contrat avec une activité 
.profcssionndle ou une formation profcüionncllc rémunérée i 
b direction d~partcrncntale du tr:~vail e.l de l'emploi . Si la 
con vention de cotHrat emploi-~olidarilé est dénoncée par l ' Etal, 
les sommes déjà perçues doivent ëtr< rcvcrsé~s-

Ali. 9. - A compter de la date de publicadon du présent 
décret, la duré~ des stages conclus en applica:ion des décrets 
n' 84 -919 du 16 octobre 19!i~ modifié portan: lpp!icatior. du 
Ji , -rc IX du code du traYail au~ tr3,· :~ux d'utilité colkcthe, 
w 8~ - 11-10 dt: 19 di:cembrc 1984 modifié rel>..tif à l'~pplication 
dans les departements d'outre-mer des tra,·aux d'utiiité collec­
tive. n• 8i-IS5 du 20 mars 1987 rcbtif aux tra\'aU:'t d'utilit~ 
colle c ti ve, n• 87-236 du 3 avril 1987 . modirié relatif aux pro­
grammes dïnsc11ion locale, n• 89 -546 du 28 juillet 1989 rel~tif 
aux activitl:s or13anishs au profit des bln~ficiaires du revenu 
rninirnurn dïnscrti.on et modiriant le Mcrct n• · 88-1111 du 
12 dtccntbrc 1988 relatif i h Mtermination du re,·enu 
minimum dïnsr:r1ion ct n• 89-547 du 28 iuill~t 1989 relatif auJt 
programmes d'insertion locale ct aux actJ\·ités dînscnion orfa­
nisècs dans le cadre du tcnnu minimum dïnscniori ne peut 
c:\ctdcr trois mois. 

Les de c rets precitts sont abrogés ~ compter du prcmirr jour 
du quatrième mois civil suivant la d3te de _ publication do pré-
sent decret. · · 

t\rt. 10 . - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie. des 
finance s ct du budget. le ministre du tr:Hail, de l'emploi et de 
la formation profcssionndlc, le ministre de la solidarité, de la 
sont~ ct de la protection sociale ct le minis .trc délégué aupr~s 
Uu ministre d'Etat. ministre de nconomie, des finances ct du 
budp.cl, chargé du budget, JOli( chargés, chacun en CC qui le 
conce rne, de l'exécution du prhènt dtcrcl, qui sera publi~ au 
}ollrllol aj)icirf de la République fr:~nç~ise. 

Foit ·' l'aris. le JO janvier 1990. 

p.,r le Premier rninî~trc : 

Le ""·,;.liu d11 rra ..ail. de l'rmploi 
ri dr la farmalion profoJionrrd/(. 

Jf. AI" -1'\[RRE SOISSOS 

MICHEL ROCI\~D 

1~ miniJtrc d'Elof, nw,ulrr de f'iconorni. 
drj frnonceJ ri du budgrc. 

rtr:R11E OtRËGOVOY 

L-e mill i)tr ( dr ln Jolidoriti, de fo JOrHi 
rr rlr la protection Jnciolc. 

C l.AI..' DE ËYI:-J 
L~ ,,,;,;;rrc dC/r'gui ouprrJ dL· rrrirriHr~ dE1ot. 

,,·,;JI,~ de l'r'<onomie. dr• firrartco el du budg( 
chrJrg( du b11o'get. 

'; 1(. 11 E ~ :: H _>.l'. ·\SS ( 

du 19 Juin 1990 
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ANNEXE No 3 

0 8 J 1:. T ~ise en oeuv~e des contrats e~ploi-s6lidaritê. 

R-HER~.\C.E ·Articles L. 322-4-7 et sui1)a:1ts du code du t~avai l 
Déccet n"90-105 du : 30 janvier 1990 relaÙf aux contrats 
er:oploi.-solidacité Arrêté du. 30 ja.nvie::- 1990. 

II ' C~~ D'APPLICATION 

II.l) Conditions relatives à -l'emoloyeur 

Les contrats emploi-solidarité peuvent êt;:-e conclus par 
les mê!IIes employeur:-s que ceux qui étaient habilités à oi:"g=.niser des tr:-avaux 
d'utilité collective, des pr:-ogrammes d'insertion locale oll des activités 
à' int.érèt génér:-al. . , , 

Sont donc comoris dans le chamo d' aoolication de la 
mesure 

-les collectivités territoriales (communes, 
départements, régions) ainsi que leurs groupements {syndicats de communes, 
districts urbains, communautés urbaines) 

- les établissements publics (tous les établissements 
publics, · nationaux ou· locaux, qu'ils soient établissements publics 
administratlfs · ou ét~blissêments publics à caractère industriel ~t 
commercial), les groupe:llents d'intérêt public · en . tant que personnes œorales 
de droit public 

- les associations à but non lucratif et les fondations 
régulièrement déclarées; les ocga.'1ismes s:Ie sécurité sociale de tous les 
régimes, les sociétés mutualistes, les organis:Jes de pc-évoya.nce alentionnés 
à l'article L.731-1 du code de la sé~u~ité sociale et à l'article 1050 du 
code rural, les comités d'entrepdse, les syndicats pc-ofessionnels et les 
congrégations ceconnues, en tant qu'organismes de de-oit pcivé à but non 
lucc-atif ; 

- l~s pe::s·onnes mac-ales chargées de la ges :ion q' un 
service public. Vous en trouverez une liste non "exhaustive en annexe 1. 
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MINIS-r-~ DE L~ SOLIDARITE, DE L~ 

S~~TE ET DE L~ PROTECTION SOCIALE 

DELEGATION INTE:R.'1INISTERIElLE AU REVE.\U 

MIN DrL"71 D' INSERTION 

LE ~HNISTRE DU TRJ..VAIL, DE L' E:·U'lOI ET DE 
L-\ rORX-\ TION PROITSS I%"NEllE 

LE MINISTRE DE U SOLIDARITE, DE U. 5~-'iTE 

ET DE LA PROTECTION SOCIALE 

LE DELEGuE INTER..'"'INISTI..'UEL AU REVE..'<1J 
MINI:·V31 0' INSERTION 

~ŒSSIElrRS LES PREFETS DE REGION 

( Dü·ec tians Régionales du Travai 1 et de 
l'Sr.plai) 

( Directions Régionales des Affaires 
Sanitaires et Sociales) 

.(Délégations Régionales à la Formation 
Professionnelle} 

:1ADA~!E ET MESSIEURS LES PREFETS DE 

0 E.? AH T2·Œ~i·T 

(Directions Départementales du Travail et 

de l'Emploi) 

(Dit'ections Oépat"tementales des Affait'es 
Sanita i res et .Sociales) 

MONSIEUR LE DIRECTEUR GEXEHAL DE L'AGENCE 

NATIONALE POl~ L'L~LOI 

MG.',"SIEUR LE DIREC'ITUR D~ L'ASSOCIATION 

NATIONALE POUR LA FOR.'1ATION 
PROF"ESSCONNELLE DES ADULTES 

MONS IEl'R LE DIRECTEr..'R GE.'IER.-\L DU CENTRE 

NATIONAL POUR L'AMENACE~ENT DES 

STRCCTÛRES DES EXPlOITATIOC'iS AGRICOLES 

MO!;SIE UR LE DIRE CTEUR DE L':\GE1-<CE 

CEtiïRALS DES ORGA:-IIS:·1ES DE SECURITE 

SOCI.-\LE . 
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En r-evanche. sont exclus du chamo d' apo 1 ication de la 

-les sec-vices de l'Etat, qu'il s'agisse des 
administr-ations centr-ales ou de leurs sec-vices extér-ieuc-s 

- les entr-eor-ises indus::.r:ielles, co~meC"ciales ·ou 
agr-icoles quel que soit leur: statut 

- les ~ersonnes physiques 

- les sociétés d'économie mixte et les entr-epc-ises 
publiques qui n' on·t pas la .fo c-::e juridique d'un é tablisse::en t . public. 

II .2) Conditions relatives à la personne embauchée 

II.2.1 ~ ce qui concer-ne les jeunes, les contrats 
emploi-;;olida::-itè s' adces;;e:1:: aux jeunes sans e::1pLoi ayant des difficultés 
pac-ticuliè::-es d'accès à l'e~ploi, en raison de leuc- faible niveau de 
for-mation initiale cu de leuc- durée de ch6~age antéC"ieuc-e. 

En conséquence, ils. sont ouverts 

- d'une part aux jeunes de 16 à 25 ans cévqlus 
ti tula.ic-es au plus d'un diplOme de niveau V (CAP ou 8E.P) qu'ils soient ou 
non inscr-its comme demandeuc-s d'e~ploi à l'fuVPE. 

S'agissant des jeunes de moins de 18 ans, leur 
recrutec:'ent: ne pourr-a toutefois in.teC'venir- qu'apr-ès avis de la stcucture 
d'accueil tec-c-itoc-ialement compétente ?.:HO, mission locale ou agence 
locale pour · l' ec:ploL Ces jeunes doivent en effet pouvoir- bénéficier 
préalablement d'une information sur les dispositifs susceptibles de leur 
êtr-e pr-aposês qui, compte tenu de leur obj~cfif de Aualifitation, doi~ent 
étce . considéC"és co=e pcioC"itaiC'es : crédit for-mation individualisé, actions 
menées dans le cadr-e du dispositif d'i0section de l'Education Nationale. 

- d'autr-e part, aux jeunes de 16 à 25 ans cévolus 
titulair-es d'un diplôme de niveau IV et plus (Baccalauréat, Brevet de 
Technicien), sous césec-ve qu' i 1 s'agisse de demandeur-s d'emploi de longue 
ducée, c'est-à-dir-e inscrits à l'ANPE pendant au moins 12 mois dur-ant les 18 
mois p cécédan't la date d'embauche. 

Le contC'at emploi-solidacité ne s' adcesse donc pas aux 
jeunes pour-suiva.'1t des études supér-ieures mais à ceux qui, à l'issue de leuc­
for-::~ation, n'ont pas pu s'inséC'ec suc le marché àu tr-avail. En r-evanche, un 
jeu:'le chômeur- de longue ·durée e!llbauché sous contr-at e!tploi-solidar-ité, peut, 
en cour-s de contca< t'epr-endre des études en V\Je de se céoC"ienter: ou de 
complé:eC' sa foC'c:ation initiale. 
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II.2.2 Les contcats e!Ilploi-solidarité sont égale::ent ouverts 
aux persor~es sa~s e::ploi appartena~t a~x catégories suivantes : 

à l' A..WS depuis 
l'embauche ; 

demandeurs d'e~ploi de plus de vingt-six ans inscrits 
au moins douze GJOis dans les dix-huit mois pr-écédant 

-bénéficiaires de l'allocation de solidarité 
spécifique ou de l'allocation de fin de droits ; 

-bénéficiair-es du revenu minimum d'insertion. 
S' agissê.-'1 t des p19 :-sonnes re le(.,'at1 t du ~~:, pot..:. rean t ê t ce ect:auchés pend2...""', c la 
pé::icde d'ou~ ... ·.e~:ure èu droit n.on .se·.Jle::ent l.'e.llcc::::.tai:-e, mais ai.JSsi son 
conjoint bu son concubin. 

Vous voudrez bien veiller- à ce que les recrutements au 
titre du contr-at emploi-solidar-ité. s'effectuent largec:ent au profit des 
bénéficiaires du ~~I da~s les zones en 'comport&<t une forte proportion. 

A titre exce;:>tionr-.el, peuve:-tt égaleme:-tt bénéficier du 
contC'at ec:Iploi-solidarité les per-son_nes ne r-e:::plissant pas les conditions 
pcécitées et rencont::-~'lt des difficultés paC'ticulièC'es d'accès. à l'emploi, 
telles que des fe::ces isolées, des personnes handicapées ·C'econnues par la 
COTORE?, des im~ig~és, des C'apat~iés d'origine nocd-afcicaine, des détenus 
bénéficiant d'uree cr:est..:C'e de place:1ent extérieu~ ou des sort:ar.ts de pcison. 
Vous pour-ce·z ut:Eiser cette possibilité dans la limite de 5 % des contrats 
conclus èa~s votC'e dépaC't:e:;;ent. 

III Les caractêC'istigues du contcat 

III.l) Disp~sitions oarticulières 

III.l.l. -~ cont~at e:nploi-solidacité es:: un contrat de travail 
de dcoit ?Civé, à du~ée déte~2inée et à tecps pa~tiel régi p~r les acticles 
L.l22-2 et L.212-4-2 du code du tC'avai.l, qui ne pel!t se cuc.ulec avec ll!'ce 

autce activité pcofessicnnelle ou u .. ne foc~at~on ?C"Ofes.si::nnelle :-é:a..:.néc-ée. 
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Les dispositions de 
tr:-avail rel at ives · au délai de. car2(1Ct:! 
applicables à ce type de contrat. 

l'acticle L.122-3~11 du code du 
entre de~ cont.rats ne sont pas 

. 1 r inde:::t'li té 
tc:asail. 

de 
E'ac 

fin dè 
ailleuC's, il ne 'donr.e pas 
contc-3.t pC'évue à l'acticle 

lieu au. ve:-se:;e:ct 
L.122-3-4 du code 

de 
du 

·III..1.2. Il doit êt~e conclu par éc::-it entee l'e!!:ployeu::- et le 

salacié pou~ ur.e durée minimale de 3 ~ois. Sa du::-ée maximale est de 12 iiiOis 

dans le cas généc'al. 

Cette d~~ée ~a~i~ale peut êtce poC'téë à 24 mois locsque 

le cont:-at concerr:e une personne appactenant à l'une des catégot'ies 

suiv&~tes : de~~~èeur d'e:;ploi de longue àuréè insccit à l'AN?S depuis plus 

de 3 ans,. de~ande~r: d'ec;;ploi âgé de plus de 50 ans inscdt à l'AifPE pendant 

12 illois au cout's des. 18 mois précédant. l'embauche, bénéfic"iair:e du R..\U (et 

son conjoint o.u concubin) sans emploi. depuis au mo.ins 1 an. 

La durée hebdomadair.'e ~ de t!:'avail pcévue par le contr:at 

de travail est fixée à 20 heur:es. ·cette durée peut être réduite dans le cas 

particulier: d' uz1 contrat conclu avec un bénéficiaire du R.'4I. Il convient 

toutefois de ne pas l'abaisser' à l'excès afin que l'activité consec-ve un 

sens et une continuité pouc- l'.iritèc-essé, contribuant ainsi pleinemen·t à sa 

réinsertion tant _sociale que pc-ofessionnelle. 

III .1. 3. Le contrat emploi-s.olidarité fait l'objet de plusieurs 

dispositions décogatoic-es au droit commun visant à tenic- compte des besoins 

du public embauché dans ce cadre. 

I~ peut être rompu à l'initiative du salacié pour' 

occupee un autre emploi ou suivre une action de formation cette 

disposition est destinée à faciliter:' une inser'tion professionnelle durable 

du bénéficiai ce d'un con:tcat emploi-solidadté par:' l'accès à un contrat de 

travail de droit commun ou à une foc-mation. 

!?ar ailleur:s, le cont!:'c;X emploi-soli<ia.rité ne peuc se 

cumulee- avec une activité professionnelle ou avec une formation 

pt"ofession.nelle donnant lieu à rémunération: Le bénéficiair:-e d'un cont['at 

emoloi-solidacité est tenu de d~cla::-et" tout cumul de cette natur:e à la 

diC'ection dép~rtementale du travail et de l'ecploi. 

En cas de dénonciation de la convention par la dit'.ection 

départec::entale ,du t .ravail et de 1 'emploi en raison d'une situation de cumul, 

le contcat e~ploi.-solidarité peut êtr:e r-ompu à l'initiativè de l'employeur. 

Dans ces deux cas, comme dans les cas de faute grave et 

de foc-ce majeur:e visés au lee:" alinéa de 1' ar.ticle L .122-3-8 du code du 

travail, la t"uptur~ du contr:at ne donne pas lieu à dommages et intérêts à la 

chac-ge de 1' employeur· ou d.u sala dé,. tels que prévus aux deuxième et 

troi.sième alinéas de l'article L.122-3-8. 
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D'autre patt, il peut êtr~ renouvelé deux fois, d~~s la 
licrite de la àuc-.§e ma.xi::.ale indiquée au III.1.2. 

E...•fin, la duc-ée de la pé=-ioce d'essai est fixée à un 
~ois q~elle q~e soit la durée du contrat. 

III.1.4. Pou:- les bé;-.éE'iciaires du R:H ou de l'allocation de 
solidalité S;Jé:::if iqu e sous contea:: e::.ploi-:;olidac-itê, le mé:::2.nis::.e 
à'int~resse::eot, qui se=-a pc-oc:tair.e::ent modifié par décret, s'appli.quer:a. 
per.ds.'1t toute la durée du èontra.t. 

III.1.5. De :nê:Je, pendant toute la durée du contcat. les 
bénéficiaires de ccncrats e~ploi-solida=- ité ~e sont pas pris en compte pour 
l'application des seuils fiscaLLx ec sociaw<, à l'exception des dispositions 
r:-ela::.ives à la t.ar-ification des risques d'accidents du travail et de· 
~aladies professionnelles. 

III.l.6. ·S'agiss~'1t des conventions collectives, à défaut de 
clauses spécif iques plus favoca.bles relatives aux bénéfitiaires de cont~ats 
emploi-solidarité, ceW<-ci perçoivent W1 salair-e égal au produit du contant 
du S~iiC par le nombre d'heures de trava~l effectuées. Par ailleurs, à défaut 
de clauses spécifiques relatives aW< bénéficiaires de contrats emploi­
solidarité et prévoyant une durée illOindr-e, la durée de la période d'essai 
est fixée à u.r1 mois~ . 

. III.1.7. Les inst~tutions représentatives du personnel des 
org2.!'.ismes employeurs, lorsqu'elles existent, sont i.n focmées des con ven tians 
conclues selon les modalités pr~vues au parag:'aphe IV. 

Elles sont saisies chaçue année à' un rapport sur le 
déroulement des contrats emploi-solidarité conctus. 

III.2. 

l'ense:n'ole des 
af)plicables. 

Disoosi tians de droit ccm71un 

En dehors 
dispositions 

des dispositions particulières précitées, 
de droit com~~n du cede du travail sont 

Il en est ainsi notamment : 

- des dispositions relatives au contrat à durée 
détec(lli.r.ée out c-e les cas v~ ses au III .1. 3., la !:'Uptuce anticipée du 
contrat par l'e~ployeuc ne peut ainsl intervenir qu'en cas de force majeure 
ou de faute gcave:du salarié (article L.122-3-S du code du travail) ; 

- des dispositions relatives à la suspension du contrat 
de ccavail en vectu de l'article L.122-3-5 du code du travail, la 
sus;:oer-.sion. d'un contca.t emploi-~olidarité ne . fait p<J.s ainsi.' obstacle à 
l' échéa.rtce de ce conte-at 
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-des dispositions des co~ventions . c6llectives 
applicables aux oc-ga..""\iSc:lés e::ployeurs visés à l' arti't::le L.131.:2. du code du 
t~avail, sous réserve du III.1.6. ci-dessus 

du r-é~üre des congés P~.::és· l'eos:>loye~C' doit ainsi 
verse:: au salacié une inde::nité co.:~pe:1satrice de congés payés loC'sque le 
conte-at est résil1é a ~·2..'1t ql.!e le sala::-i~ .e.it pu bé:--.èèici.eC' de la totalité èu 
congé auquel il avait droit (article L.223-14 du code du travail). Il 
convient d'infoc-::Je::- l'e:::;:>loye•Jc qu'aucun ::-e"'hourse::1e~t n'es~ assuré par 
1' Stat e:1 cas de vec-se::ent de cette in.de:::;.:1ité compe:1satricE! e:1 fil\ de 
contrat. 

En t:'e~· a.n.c he, la prise en charge èe l'Etat au ti tee du salaire 
coOtin~e è'èt::-2 ass:..!ré~ pe:t?=.....··tc les congés ?a::és, locsque ceux-..:i soe1~~. pcis 
av::.nt le te:::::e è u ·cor.t::-a::. 

~ · jes obligations à la charge de l'employeur au tit::-e de la 
médecine du travail (articles R.241-1 et. suivants du code du travail pouc 
les organis;nes :nertticinnés à l'aC'ticle L.241-1; ·articles R.242-1 et suivants 
pouc- les établisse:::ents hospitaliers) ; 

- des dispos i tio:-~s relatives aux avantages en na tue-e 
l'employeur peut déduire les sommes correspondant à ces avantages du salaice 
minimum de croissance, en ap~llication des articles D .14F6 et suivants du 
code du travail (le taux actuellement applicable est de 15,43 F par. repas) ; 

- è.e la possibilité d'effectuee des heures compléme:1taic-es au 
titre des dispositions relatives au travail à tems:>s partiel (articles L.212-

.4-2 et suivants du code du travail). La rémunération des heut:'es 
' complémentait:'es éventuellement effectüées est à la charge intégrale de 
1' employeu·r ; 

- de la prise en chac-ge d'une partie des ft:'ais èe t.canspocts 
collectifs au titre des trajets domic.ile-tcavail dans la région parisiertne ; 

- de la campé tence des conseils de p rud 'hemmes en cas de 
litige. 

III.3 Disoositions relatives à l'assurance-chêmêge 

III..3.1. . Les cotisations patronales dues au titre de l'ass:.H·ance­
. _ ch6ma~e restent à la charge de l'organisme employe~r. sauf en cas 

d' intecventi.on du fonds de ccc.pef>.sat: i on, selon les modalités pcécisées au v .1.2. 

III . 3.2. Au regard de l'assurance-chômage, les organis:es 
employeurs se trouvent dans l'une des situations suivantes 
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- ocganis::::es ayar1t déjà ad.hécé au régime d' assucance­

chômage il s'agit soi.t des o cganis:nes sou.:!is à l'obligation d'assucec 

leurs salaeiés corrt.re le risqu e de pdvsticn d'eGJploi ( note.mc;;ent les 

associ~ti.ons qui relè·.·ent de l'e..rticle L.351-4 du code du travail), soit des 
org~~1sm e s. (collectivités tecritoriales, établisse=e~ts publics 

adJJ tnts trat1 fs al! tees que ceu:< de 1' Etat) aya..1t a.èhé::é !JOue leu c-s agents rlon 

titulaic-es ou no n stacutai::es (ar~icle L. 351-12-2' du code du travail), saLt 

des e::ploy e •..Jr-s publics . ·,;i sés à l'article L. 35 1 -12-3' et 4 ' du coèe du 

travail ayan.t exercé la :'lèse option ; 

- o::g~~is~es publics a~~é::~~t au régice pacticulier c::éé 

pouc les contrats e:=;Jlci-solid2.dté (ocge . ..rlis::.es visés à 1 • article 
r 351 12 ?' 5-· .,.~ '• ' d l' · l · · · · · 
~ . - -- ' - '- "T e ar t J.c e sus ·..: 1se et etaoltssese:-~ts ou blies 
adminisr-r~-~1· f'c. de 1•r ... ::~ ... ~,..... l ' t. d . l' ·' 1 • 

~ ---·~ - - :::.'-- '- -·• app '.ca t On ·.e ar:'tlc.L.e L.322--i-1 nouve2.u du 

code du tr:'aveil ) ce r:'égi.=e essuce ê.lL'< sala:-Lés en contcat ec:;ploi-
soli.dad ~é les :rrè= ~ -= a".ro ' '" " ;: , t't · d 1 • - -~ "'-~ ~~ 1 !:'e e - ass u cance-.: hôm .e.:5 e q ~.: e celL'< de 
l'er.se:::ole des 

- or-ganis::es pl!blics res tant sous le régime d'auto-

assur&.'lce. 

III . 3.3. ~n cas d'ad.'-lésion de l'employeur au r€giGJe p-srticulier 

d'assur-ance chômage des béné:icLaires des contrats eQploi-soliderité 

- les employeurs concernés adhèrent à ce régime pour 

chacun des salariés embauchés sous ce type èe contrat ; cette option est 

mention.r.ée dans la convention individuelle dont la signature vaut adhésion à 

ce régime particulier ; 

- la cotisation patronale est majorée de 2,4 points (cf. 

annexe n· 2 relative · aux taux applicables en fonction des catégo~ies 

d'oeganisGJes ea::ployeurs) ; 

- cette cotisation est pC'écomptée par le CNASEA suC' 

l'aide de 1.' Etat au titre de la r-émlL'Iération (de mèG:Ie que la cotisacion 

salariale lorsque celle-ci est due). 
Pour l'employeur, les règles de calcul du salaiee et d'établissement de la 

feuille de paye, notamment en ce qui concerne la retenue des cotisatLons 

salariales UNEDIC, ne sent pas modifiées. 

III.J.4. L'eœployeur doit remettre au salaciè, le joue mêoe de la 

fin du contr-at, l'attestation lui percettant d' execcee ses dcoi ts aw< 

prestations de chômage confoC'mé:::ent à l'article R.351-5 du code du teavail. 

Le saladé joint cette attestation à la dec:Janèe 

d'allocations aècessée 3. l'ASSEDIC, en cs.s d'inscriptio n cocr.c:re demactdeur 

d'ecploi à l'issue du conteat e~ploi-solidarité. 

O~f\S le cas d'or-g~~isa:es ayar.t choisi de restee da..'"\s le r-égi::!<: d' a~..:to­

assur-a.nc e , les pces tatio ns sont liquidées et vecsées àicec::e::::e n t paë 

l'organisee au salacié. 
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II1.4. Discos i tions relatives aux cotisations sociales 

III.4.1. Cotisations salariales 

Les cotisations salariales restent dues, qu'il 

- des cotisations au titt:"e des ass~r2.!'.ces soc~ales (ass:.ll;ance-:;aladie, mate rni tè, icwal:i.d Lté, décès, ass~r:-ance -vie il lesse) ; 

_-des cotisations d'asst..:rar.te-chêmage (à l'ex.ception des collectivités locales et des établisse=ents oublies id~inistratifs, visés à 1' article L. 351-12-2•, o~gaiïis2es ds.ns lesqu~ls a~cune cotisation saladale n'est versée à ce titr:-e dar1s la :Jesuc-e où la ré:::unér:-ation, des intêr:-essés est 
inférieut:"e au seuil fixé par la loi n"82-939 du 4 nove~bre 1982 mod~fiée) . 

En re·.:a.~.che, le contrat ea:ploi-solidarité 
assujetti aux régi~es de retraite comolé:::entair:-e et aucune 
salariale n'est donc à ve:se~ à ce titt:"e. 

III.4.2.) 
1 . 

Exonération des cotisàtions patronales · 

n'est pas 
cotisation 

En application de l'ar~icle · L.322-4-11 du code du travail, l'employeur est exonéré du paiement .des cotisations à sa charge au titre des assurances sociale.s 1 dés accidents du travail et des pr-estations 
familiales. 

L'exonér-ation pocte sur les cotisations afférentes ' à la rémunécation veC'sée au salarié, dans la li mi te du salëiire calculé sur la val.eur hoC'aire du SMIC et pour une durée hebdomadaire ne pouvant excédec 20 heu rés. · . 

Elle ne ~acte .pas suc la rémunérat(on. due en cas. d'heures complémentaire~ effectuées en application des articles L.21i-4-2 et suivants du code du tcavail. 

L'employeur n'est en outr-e assujetti ;à aucune des autres chaC'ges . sociales d'origine· légale ou conventionnelle (régime de. re tcaite 
complé•entaire notamment), à l'exception des cotisations au régime d'assucance-chomage lor:squ'il · est assujetti à ce régime ou a choisi d'y adhécer (cf 111.3.2. ci-dessus). 
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IV.l} Instruction de la demande de convention individuelle 

La conclusion du 
subordonnée à la signatur:e préalable 
convention entee l'Etat et l'e~ployeuc. 

contr:at emploi-solidarité est 
pour: chaque bénéficiaice d'une 

Dar,s ce but, l'employeur: do it s'adC'esse:: à la diC'ection 
dépar:te:nenta:!.e èu trav2.il et de l' e::ploi qui lui re::;et U.l1. fOnilclaiëe type, 
dont l e modèle est joint en a.."1f'.exe 3. 

La èe=a..~de de convention doit êcr:e dépos2e, dQs~~t 

re~ plie et s igr.èe par 1 'esployecë, à la èirec t ion dé par te::entale du tc-av· ail 
et de l'emploi . Ce èêpOt vaut pc-o~esse d'emb2.uche du futur salarié. 

Le diëecteur départemental du tC"e.vail et de li e;nploi 
procède à l'instruction de la deGlanèe. 

Le Préfet de département ou par délégation le diëecteur 
dépaC"teGlental du tr-avail et de l' e:::ploi. décide dan.;; un délai d'un mois 
suivant la réce9tion de la de::.a!'Lde de convention.rle:::ent s'il y a lieu de 
conc~~re la convention. 

Dès la conclusion de la convention, le contrat de 
travail doit êtr-e signé entr-e l'employeur et le salarié, la convention 
prenant effet à compter de la date d'embauche. Copie de ce contrat doit êtr-e 
transmise sans délai à la direction départementale du travail et de 
l remploi. 

En cas dé r-enouvellement du contëat emploi-solidarité. 
dans la limite de la durée maximale, il doit être conclu un avenant à . la 
convention individuelle. Dès la conclusion d'un avenant, la direction 
départe!!lentale du travail et de l' et;:ïploi lui . att:::-ibue Un numéro d' Oëdre 
conforœément au système de nWlléi:"otation précité et en assu::-e la tr-ans::1ission 
aux org~~ismes concernés mentionnés ci-dessus. 

Le contrOle de l'application de . la convention r-elève de 
la di::-ection départe::entale du travail et de l'emploi quelle que soit la 
natur-e de l'oC"ganis.::.e e:nployeuz:-. 
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:r!odalités r-elatives à la formation comolémentair-e 

~Toda li tés de mise e:1 oeuvre des actions èe formation 

Les salar-iés en contrat emploi-solidar- i té peuvent suivr-e 
une focoation complémentai~e non ré~unér-ée. 

Lor-sque la formation est 
e:::p loyeur, elle peu c · bé:1é fic ier' d'une aide èa 
ecploi-.soli..darité da!"'\S les conditions sùi·,·a.'"'ltes 

org~'"'lisée par l'orga.'"'lis=e 
l'Etat au titre du contcat 

- elle peut ·ètre dispensée au ::;ein d'un oc-ga.•üs::.e de 
forŒation interne ou exter:-.e â l'orga.'"'\is::e e::ployeur-, sous réserve qu'il 
s'agisse d'un OC'ga.'1is::.e :IlentiOC'""""'·é à l'ac-t:lcle L . 920-4 du code du tC'avail. 
Da.'"'ls le cas à' un orga.'"'liSü:!.e de for-::;ation externe à 1 'oc-gaiüs::.e e:npioyeu::-, 
une convent i on doit ëtce conclue à cet . effet entre les deux OC'ga.'"'lis::.es 
concernés ; 

- elle pe~..:t égale::.ec-.t èt:-e dis;::>-=~sée dws 1' orga.'lis::e 
employe!.L::- en l' abse:1ce d'un centC'e de foC'aation int:ecrre mais aloc-s sous la 
responsabilité d'un OC'gwis::e de fOC'Gl:at.ion avec lequel l' e::ployeuC' ·aura 
passé convention ; 

non travaillé. 
Le c;1s échèa.'"'lt, elle peut égalezent se dérouler: pour p2.r:tie du mi-te=:ps 
tC'availlê du contr:at. 

IV . 2.2. Nature des actions de formation 

La natur:e des for~ations complêmentaites peut être très 
variée. 

Il peut . s'agir soit d'actions de ::-emobilisation (des 
modules d'orientation _approfondie ou des modules de remise à niveau peuvent 
être ainsi pC'aposés à ce titre}, soit d'actions de préqualification ou de 
qualification. 

Il peut êtie notamment fait appel aux ateliec-s 
pédagogiques personnalisés ., dont le mode de fonctionne~ent est adapté aux 
besoins de nocnbceu.x s.alariés en contrat emploi-solidarité. 

En ce qui conce~ne les jeunes . sans qualification 
pC'ofessionnelle, la foc:nation mise en oeuvre peut s'intégrer da.'"l.s le crédit­
for~ation iqdividualisê 6u en ~répar:er l ' accès. 

Dans ce cas la r:echerche d' une for:mation pouc-r:a s~ faice 
avec le soutien de la fitructur:e pilots d'accueil de la zone, qui mette~ le 
jeune en relation avec un cor:cespondant afin de l' infor!!ler pleinement des 
possibilités de for:mation existal'"\tes. 

Quand la foc-cation complé:r:entaire concerrte une pe:-sonne 
r'elevant du RMI, il est souhaitable qu'elle peC'mette la ;:-é:alisat i on du 
parcours d' i nseC'tion contenu d2r.s le contC'at d ' insertion. 
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Deux si tua tians peu\.teo.t ë tre en·,:is2.g~8S qr~e_,-,_·t à la :1ise 
en oeuvre è'~~e foc~ation cocplé~entaice 

- soit la foc~ation es!: or,:;e_:'\isêe dès l' e:::b;;:u::he du 
sal.ac-ié. Dans ce cas, l' e::::ployeu::- doit joLndce à la èec;:;a:.de de convention, 
·l' ar.fl.exe conforse à l' ar>nexe type relative è. la focsation ; 

- soit la foc-mation est mise en place postêr:-ieuc-e::::ent à 
l' esbauche. L' esployeur:- doit alors conclur:-e ~" avenant à la convention 
cor'cfor:::e à l'avena'<t type. L'instruction de cette desande d'avenar.t est 
assurée par le dic-ecteur départe::::ental du travail et de l'e::::oloi selon la 
même pcocédure c.•..:e celle prévue pour la convention. 

V L'aide des ?ouvoi. ~ Publics 

Cette aide revêt plusieurs for:-mes 

- prise en char:-ge de tout ou partie de la rémunération 

- exonération de charges sociales et fiscale~ 

- éventuellement, prise en charge de tout ou partie des frais de 
for:-mation complémentaire. 

V.l) Aide au tit"e de la rémuné"ation 

V.l.l. Modalités générales 

Une aide de l'Etat est appor-tée aux emf:)loyeui:'s pour 
chaque salarié bé!"'.éfi.ciair:-e d'un contr-at· emploi-solidarité·. 

Cette aide est calculée sur la base : 

- du salaire minimu~ de croiss~~ce. 
Conforsé:r:en.t à l'article R.141-:1 du code du tcavail, un abattement est 
pratiqué à raison de 20 ,": sur le salaire rninimu::1. de croissa..r1ce, pendant les 
six pce:ni.e::-s mois du contc-at pour les saladés âgé,s de moins de 17 ans et de 
10% pour ceu..x ayant ente-e 17 et 18 ~'1S. S'agissant des Défla::-tements 
d'Outre-i·lec-, le sal.aire minüJt.:m aflplicable est celui. en vigueur dans chaque 
dépacte~ent considéré. 

-d'une du-rée hebdoc;rè.daire de travail. Cette durée 
est fixée à vingt heures, mais elle peut être moindc-e pouc les bénéficiaires 
du P-i.U. 
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Elle ne couvre pas la charge de la cotisation patronale 

due au :-égi:!le ·d' assu!:'a."\ce-c:ïàŒ:age pac- les ea:ploy~uc-s adhère:"\ ts. 

Elle ne pc-e:.à pas 
éventuelle:::er.t ve~:"sée au-d-elà du S~IIC ni 
d'heu~~s ccçplé:::e~tai:-es. 

en co::p te la ré:~un.é ·~ t ion 
la ré::unécation vecsée en cas 

Cett~ aide est va~iabl~ e~ fonction de la situation du 

salacié a<.·a.'"\t l'e:;'oat..:çhe ainsi q•.;e de la situation de l'oc-g~'1is.=e e.:::ployeur-. 

Elle est égile à 100 % de li :'é~unê~ation calculée suc­

la base du salai c-e minimUJII de cr-oissance en ce qui concet"ne : 

- d'une part les cont~ats conclus au bénéfice des 

publics suivants 

• de:::a.-:.deurs d'e:::ploi de longue ducée iclsc~its à l'ANPE 

depuis plus de 3 ans ; 

demandeurs d'emploi de longue durée de 50 ans ou 

plus 
bénéficiaices du R."'I sans emploi depuis au moins u:1 

an. 

·d'autre part, certains or:ganis:::.es employeurs ayant des 

capacités f'ina."'lcières insuffisantes, éLigibles à un fonds de compensation, 

conformément aux Ct:'itèces d'accès définis au . V.l.2. 

Elle es·t ve•sée par le CNASE:A pour:' le compte de l'Etat à 

l'ot:"ganis:::e e:nployeuc- sous la fot'me d'acowptes mensuèls, selon l'échêanc!.ec 

suivant : 

vecse::ent d'un p•eoie~ acomote 

montant de 1 1 aide de l'Etat au titr:"e des. deux p•emiers 

-dans les 30 jout:"s suivant la réception par le CNASEA du 

convention individuelle ; 

cor•espond~"\t au 
mois, au plus tard 
lee- feuillet de la 

. ve:::-se=.:nt chaque mois, d .' un acompte coc-responda.'lt au 

montant de 1 1 aide de 1 1 E~at au titre du a:ois suivant. Le CNASE:.-\ enve::-t"a 
. . 

chaque mois aux e~ployeuc-s un état récapitulatif à cet effet. 

Le ve~se=ent de ces acomptes est effectué sut' une base 

focfaitail:e 1 s.oit 84 heu•es de tn:.ve.il par- mois dans le général ou 4,2 foi.s 

la duC'ée hebdoa:ada.J.c-e indiquée da.-L.s la convention pour les bénéficiaiC"es du 

R.'H. 
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11 · est pcoéèdé à une ré;ulad.s.e.tion en fin de cont::-at, 
au ,,.u d'un .état récapitulatif adressé à l'e::1ployeur par le C~LI.SEA. Cet état 
réc.:;pitulatif mention..n.e..î.t le·noa:lbe"2 d'heures tr-availlées et les salair-es 

. br.Jts ve::-sés che.c,:.:e mois et le cas échéant les cotisations d' assurat".ce 
chèc~ge do i t être tr-ans.:Iis, dt2:~nt C'e::lpli, pa::- l'e:::ployeur- au CN.;SEA èès la 
fin du cont:r:·e.t e::;ploi-:;olidacité, e.ccoœpapé du àemieC' bulleth1 de salair-e. 

Le èeC' ~ ier ~oLs èe la c on ve n t i on, aue~~ vecse=ent 
d'acçc p t e.n'est effectué. 

V.l. 2. :'tl'odal i tés d'in te r . ..-en ti on du fonds de comoensation 

A titre transitoire, un fonds de cocnpensation est mis en 
place en 1990. 

Les contC'a~s faisa..'Lt l'objet d'une pt'ise en charge au 
titre du fonds sont remooucsés intégrale:nent, y camp ds des co tisa ti ons 
patronales d'assuC'ance-chômage. 

Seuls les OI:'ganisces ayant accueilli des personnes en 
TUC, ?IL ou AIG en 1989 peuvent bénéficier: de ce fonds, destiné à leur 
per-met: tee de maintenir- leur potentiel d'accueil dans le cadre des contrats 
e~ploi-solida~ité. 

Pour' bénéficier- de la p~ise en char-ge des cont~ats 
emploi-solidaci té, les or-ganismes employeucs doivent en · fair:e la demande 
explicite auprès des dir-ections départementales du t::-avail et de l'emploi 
lor-s de l'envoi, pouc. instcuction, .de chaque convention individuelle. 

L'acc~s au fonds est réservé : 

- a~x associations non assujetties à la TVA et occupaî.t, 
a. · 1 · ·ts au .~lus de"v te~ps pl<>_ins au mome.:1t de la ti t~e ce sa_aC'J.es per:;;a."'\en , "' ~' . -
signature èe la convention ; 

- aux communes aya..'1t au plt.!s 1500 habitants ; 

-aux étabiisseoents publics, à l'exclusion des 
établisse:::ents publics industciels et com:Iterciaux ; 

V.2. Exon~ration des cotisations patronales 

L'ea;ployeuc- bér.éficie d'une exonécation de cotisations 
patr'onales confor:-oé.::ent aux àis;JOSi tions figura..'1t au III. 4. 2. 
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Le bénéfice de cette exonération est s~boçconnee a 1 ' .envoi., lacs d"e la pC'ecliè::"e échéance suiva.\t la conclus ion de la convention du feuillet de la convention desti.né à l'URSS . .l..f, ce fe~..:illet. valant attestation des seëvices du mi.nistère cha::"gé de l'ec::ploi telle que pcévue à l'act i cle L.322-4-11 du code du tcavail. 

Le bocdereau cécapi.tulatif des cotisations compoçto:::ça SUI:' deaa."l.de de l'ecpLoye'-!I:', de~x ligr.es avec les ce:-ttions suiva.'1tes: 

- c .s.s 
- ~LB.R.E. 

Le cotisant devi:'a y indiquer : 

- les salaires sei:'·.;is à cette catègode de salar-iés ainsi. que les coti.sations res tant dues (cotisations salariales et le cas échéa.•t cotisations patconales suc la part du salair-e excédant le S/.UC ou suC' la ré~uné::"ation des heur-es complé~entaires) ; 

~ _ le nombr'e de salaciés concer-nés. 

Il est rappelé que les co tisa tians patronales dues au titr-e de l'assurance chômage restent à la charge de l'or-ganisme employeur, sauf en cas d'intecvention du fonds de compensation. 

Quel que soit le montant de la rémunér-ation, la taxe sur les salair-es; la taxe d' appC'entissage et les pacticipations dues par- les employeurs au ti tee de la formation pr-ofessionnelle et de l'effort: de constC'uCtion (cotisations ~AL) ainsi que le versement-tr-anspor-t donnent égale:!:ent lieu à exonèr:-ati.on. 

V.3} Prise en charg·e des frais de focmat'ion 

La prise en charge de tout ou partie des frais de formation est subordonr.ée à la conclusion d'une annexe ou d'un avenant à la convention pC'évoya.•t la mi.se en oeuvre d'une fonilation complé::J.entaire dès l'embauche ou ulté~ieure~ent. 

L'Etat pcend en char:ge cette for-mation sur: la base d'une dur-ée moyenl"'.e de 200 heur:es à raison d'.UI)e aide for:faitair:-e p.a.I:' heur:e de focmacicn dont le mont~~t est fixé à 22 c et dans la limite de 400 heur-es. 

Elle donne lieu à un rembourse=ent à l'exployeur effeètué à l'issue de la for:mati.on, au vu d'un compte-r-endu d'exécution signé pac · l' em9loyeur et le salarié et tC'ansmis au CNASEA par:- l' OC'ganisme emp loye•-1c. 
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En cas de ~uoture a.rïticipée du contC'::lC, qt..:el qu'en soit le 
mati:, la non- xécution de la convention se tcaduit pac- des •.;ec-se::e:~ts indus 
effectués par 'E:tst au bénéf'ice de l'employeuC', COC'resf)or.d=..t\t aux heui:'es de 
travail non ef ec:uées. 

Si la délégation ~égione.le du C~ASë'...~. est avisée ta::-divesent 
d'lli'.e r-upture de contr:at et. s'il ne reste aucun t./e:-sesent A effec::'-...:er- au 
titre de la 
conclues avec 
cor' ces ç:onde_..r"., ~~ 

con ve n ti.on cons i.dé ::-ée ou des a•..:. c c::::s conv·e;, :: ions en couC's 
le :nè:~e e8ployeur, le C:-i.:..sc:..~ ét2.blit '.Jlî O('dce de r:-everse8ent: 

=.u ::::o:tta...:ct ::ies soc:::::es indC:::ent pe.rçues en ::-aison des he•..:::-es èe 
travail non effectuées. 

2ait à F'a:-is, le 

Le ~inistce de la SolidaC'ité, 

Le MinistC'e du Travail, de 
l'Emploi et de la 
Focn•ti~co fessio~oelle 

de la Santé e: de la ?rotec:ion 
. \ 

i 

S.OISSON Sociale , 

~ ·1 ?l.Jj )__ 
. ~;.,...t.._ •• ,,'·-- 1 

'-'-~uèe EIJI':{' 

J eat\ 

Le 9élé5'..!é Intec-3inisté~iel 
au Revenu ~inimuQ d'InseC'tion 

?iec:--e 
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